
 

MAKE IT BLING RÈGLEMENT DE CONCOURS 
«Walk Trot Trail Open All-Riders» & «Trail Open All-Riders» 

   

Le comité du concours Céline Contat & Nicole Benninger – Avenches, le 22.01.2025 

 
En principe, le règlement actuel de l'EWU avec le supplément suisse SWRA s'applique. Le présent 
règlement de concours Make it Bling s'applique en complément pour les disciplines « Walk Trot Trail Open 
All-Riders » ainsi « Trail Open All-Riders ». Toutes les exceptions applicables sont définies dans le présent 
règlement de concours Make it Bling. Dans tous les cas, il convient de tenir compte de la réglementation 
définie concernant la limitation des départs (art. 32 du livre de règlement de l'EWU).   
 
Droit de participation 
Les deux classes « Walk Trot Trail Open All-Riders » et « Trail Open All-Riders » sont ouvertes aux cavaliers 
de tous styles et aux chevaux/équidés de toutes races. Il n'est pas nécessaire d'être membre de la SWRA. 
Aucune formation de base FSSE (brevet, diplôme, etc.) n'est requise pour participer aux classes Open All-
Riders.   
 
Équipement  
L'équipement du cheval dépend du style d'équitation choisi et correspond aux directives de la formation 
de base des chevaux FSSE. Dans le Walk Trot Trail Open All-Riders, seule la conduite des rênes à deux mains 
est autorisée. Dans le Trail Open All-Riders, il est également possible de monter avec des rênes à une main. 
Les mors autorisés pour chaque conduite de rênes sont déterminés par le règlement de l'EWU/SWRA.   
 
Outre le présent règlement, les exceptions suivantes s'appliquent :   
 
Équipement minimal pour le cavalier :   
- Chaussures fermées à talon, qui arrivent au-dessus de la cheville  
- Pantalon long  
- Haut à manches longues avec col  
- Port du casque d'équitation obligatoire    
 
Équipement optionnel autorisé pour le cavalier :  
- Gants  
- Chaps western ou classiques  
- éperons ou cravache (un seul outil autorisé)    
 
Équipement facultatif autorisé pour le cheval :   
- Selles adaptées au style d'équitation  
- Rênes fermées en cas de conduite des rênes à deux mains  
- Collier de chasse et sangles arrière, courroie de queue  
- guêtres et cloches  
- Sidepull, bosal    
  
Équipement non autorisé pour le cheval :   
- Pads d'équitation, selles en fourrure ou selles sans étriers  
- Roue de fortune, hackamore, et autres alternatives sans mors  
- Rênes auxiliaires de toutes sortes 


